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Le programme LEADER 

en quelques mots 



LEADER en quelques mots 

• Un programme européen 
de développement rural 

Définition et historique 

• Une démarche territoriale qui permet à des porteurs de projet, 
privés et publics, de bénéficier de subventions pour la réalisation 
de projets pendant une durée de 7 ans: 2014-2020 

• 4 générations successives depuis 1991:        
Leader I > Leader II > Leader+ > Leader 2007-2013 

• LEADER 2007-2013: 2362 territoires dans 
l’UE, 222 en France, 16 en Midi-Pyrénées 

• Une expérience: LEADER II Nord Haute-Garonne (1994-2000), 
comprenant les cantons de Villemur et de Cadours 



• Programme financé par le         : 69,29M€ en Midi-Pyrénées 

Fonctionnement / financement 

• Un Groupe d’Action Locale (GAL): partenariat 
local d’acteurs publics et privés, en charge de 
l’élaboration et de l’animation du programme sur 
le territoire sélectionné 

• Pour chaque GAL de Midi-Pyrénées, une enveloppe pluriannuelle 
pour le financement de projets correspondant à la stratégie 

• un Comité de Programmation chargé de 
sélectionner les opérations, avec un taux de 
financement fixe: 60% du total des aides publiques 



• Une stratégie locale élaborée sur la base du potentiel et des besoins 
du territoire rural > des enjeux > un plan d’actions 

• Loi MAPTAM : Le Conseil Régional devient autorité de gestion des 
fonds européens, en charge du Programme de Développement 
Rural Régional (PDRR 2014-2020) 

• Appel à candidatures publié en juin 2014 - dépôt des dossiers au 
plus tard le 10 janvier 2015 (sélection mars 2015) 

• Une stratégie conforme aux priorités de l’Union 
européenne, aux défis des territoires ruraux de 
Midi-Pyrénées et aux 8 priorités régionales  

Un appel à candidatures régional 



Objectifs et principes 

Source: ETD, janv.08 
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Pour aller plus loin… 

• http://www.paystolosan.eu/ 

• http://www.europe-en-midipyrenees.eu/ 

• http://www.midipyrenees.fr/Le-programme-LEADER 
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GAL en Europe (Leader+) 



GAL français 
(2007-2013) 



GAL de Midi-Pyrénées 
(2007-2013 - territoires rattachés à 
l’autorité de gestion MP) 



Contribution publique 
nationale (DPN) 

« appelant » du FEADER 

Exemple-type de plan 
de financement (MO privée) 

Autofinancement min. 
20€ 

100€ 

Taux maximum d’aides 
publiques (TMAP) 80% 

Cofinanceur A: 10€ 

Cofinanceur B: 5€ 

LEADER (FEADER) 
22,5€ 

Coût total 
du projet 

Nécessité de cofinancements publics 

Taux de financement LEADER de 60% 

sur la base de la DPT 

Paiement direct par l’organisme 

payeur (ASP) 

MO publique: valorisation de 

l’autofinancement 

Paiement de l’aide sur justificatifs > 

avance de trésorerie 

+ 42,5€ 
= 62,5€ 

60% 
Dépense Publique  

Totale (DPT) 
100% 

40% 

Montant minimal LEADER: 10 000€ 



Priorités régionales 

Source: Appel à candidatures, juin 2014 

• Maintien et diversification des activités économiques 

• Qualification des infrastructures d’accueil liées aux activités 

économiques 

• Qualification et diversification de l’offre touristique 

• Renforcement de l’accessibilité aux emplois et aux services 

aux publics 

• Développement de l’économie de proximité 

• Valorisation à caractère économique des ressources 

patrimoniales culturelles et naturelles 

• Amélioration de la mobilité et de l’intermodalité 

• Favoriser la transition énergétique 


